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Voici des mesures du budget annoncés mardi dernier…  
SVP faite circuler dans la communauté des micro brasseurs… Merci 
 
Producteurs de vin et microbrasseurs 
Le budget de 2006 propose d’aider les producteurs de vin et les petites et moyennes brasseries en 
réduisant les droits d’accise sur certains vins et bières. 

Droits d’accise sur le vin 
Des droits d’accise sont appliqués aux termes de la Loi de 2001 sur l’accise sur le vin produit au 
Canada; ils sont exigibles à l’emballage. Les exportations sont exonérées. Dans le cas du vin importé, 
les droits sont appliqués à l’importation en vertu du Tarif des douanes. Conformément à la Loi, tous les 
producteurs et les importateurs doivent détenir une licence. Le paiement des droits est reporté si le vin 
est stocké dans l’entrepôt d’accise du producteur ou livré à l’entrepôt d’accise d’une commission 
provinciale des alcools. 

Le budget de 2006 propose d’exonérer des droits les 500 000 premiers litres de vin produits et 
emballés par année par un titulaire de licence de vin et qui sont fabriqués entièrement à partir de 
produits cultivés au Canada. 

L’allégement proposé s’appliquera à tous les biens visés par la définition de vin dans la Loi (ce qui 
comprend les cidres, les coolers à base de vin, les vins de fruit et le saké) qui sont fabriqués 
entièrement à partir de produits cultivés au Canada. L’allégement est offert aux titulaires de licence de 
vin qui exercent leurs activités au Canada. 

Le seuil de 500 000 litres est fondé sur la quantité que produit et emballe un titulaire de licence lors de 
son exercice, dans le cas des exercices qui commencent le 1er juillet 2006 ou après cette date. Celui 
dont l’exercice commence avant le 1er juillet 2006 aura droit à un allégement au cours de cet exercice 
correspondant au montant obtenu en multipliant 500 000 litres par le nombre de mois complets qui 
restent dans l’exercice, puis en divisant le produit par 12. Par exemple, le producteur de vin dont 
l’exercice commence le 1er avril 2006 aura droit à un allégement sur les 375 000 premiers litres 
(500000 litres fois 9 divisé par 12) pour cet exercice. 

Le calcul du seuil des 500 000 litres vise la totalité du vin admissible produit et emballé au Canada au 
cours d’un exercice, ce qui comprend le vin exonéré ou détaxé aux termes de la Loi (par exemple, 
pour exportation, vente dans les magasins hors taxe ou livraison à titre de provisions de bord). Le seuil 
englobe tous les vins produits par un titulaire de licence de vin et emballé en son nom. 

Pour assurer l’intégrité du régime des droits d’accise, des règles sur les sociétés affiliées et sur les 
personnes liées semblables à celles prévues par la Loi de l’impôt sur le revenu s’appliqueront. Les 
titulaires de licence de vin devront par ailleurs tenir des livres et registres satisfaisants pour étayer les 
allégements demandés. 

Cette mesure s’applique au vin emballé le 1er juillet 2006 ou après cette date. 

Droits d’accise sur la bière 
Des droits d’accise sont appliqués aux termes de la Loi de 2001 sur l’accise sur la bière produite au 
Canada; ils sont exigibles à l’emballage. Les exportations sont exonérées. Dans le cas de la bière 
importée, les droits sont appliqués en vertu du Tarif des douanes à l’importation. 
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Le budget de 2006 propose d’alléger les droits d’accise sur la bière produite par les petites et 
moyennes brasseries comme il est indiqué au tableau suivant : 

Tableau A3.15 
Allégement des droits d’accise sur la bière produite par les petites et moyennes brasseries 
 

Volume de la production 
annuelle (hl) 

Réduction du droit 
d’accise 

Taux proposés à compter du 1er juillet 
2006 sur la bière ordinaire1 

Premiers 2 000 - 90 % 3,122 $ / hl 
Prochaine tranche de 3 000 

(2 001 – 5 000) - 80 % 6,244 $ / hl 
Prochaine tranche de 10 000 

(5 001 – 15 000) - 60 % 12,488 $ / hl 
Prochaine tranche de 35 000 

(15 001 – 50 000) - 30 % 21,854 $ / hl 
Prochaine tranche de 25 000 

(50 001 – 75 000) - 15 % 26,537 $ / hl 
Plus de 75 000 Taux régulier 31,220 $ / hl 

1 Plus de 2,5 % APV. 

 

Les taux réduits des droits d’accise s’appliqueront aux brasseurs canadiens titulaires de licence qui 
ont produit et emballé au plus 300 000 hectolitres (hl) de bière au cours de l’année civile précédente et 
ne dépassent pas ce plafond pour l’année civile en cours. Les brasseurs qui dépassent ce plafond ou 
qui ne sont pas par ailleurs admissibles à l’allégement des droits pour une année civile devront payer 
le montant intégral du droit d’accise sur la totalité de la bière produite et emballée au cours de cette 
année civile. Les éventuels allégements des droits d’accise qui ont déjà été demandés au cours de 
cette année civile devront être remboursés avec intérêt, qui commence à courir le premier jour où le 
montant aurait dû être payé. 

Le calcul du seuil de 300 000 hl englobe toute la bière produite et emballée par un brasseur canadien 
titulaire de licence au cours d’une année civile, y compris la bière exportée. Si le titulaire d’une licence 
de bière emballe de la bière produite par un brasseur différent, cette quantité de bière est comprise 
dans le calcul du seuil du titulaire de licence à qui il incombe de payer les droits. 

Pour 2006, les brasseurs canadiens titulaires de licence seront admissibles à un allégement 
uniquement à l’égard de la bière emballée à compter du 1er juillet 2006. Pour avoir droit aux taux 
réduits en 2006, ces producteurs doivent avoir produit et emballé au plus 300 000 hl en 2005 et ne 
pas avoir dépassé ce niveau pour l’ensemble de 2006. 

Pour assurer l’intégrité du régime des droits d’accise, des règles sur les sociétés affiliées et sur les 
personnes liées semblables à celles prévues par la Loi de l’impôt sur le revenu s’appliqueront. Les 
brasseurs canadiens titulaires de licence devront par ailleurs tenir des livres et registres satisfaisants 
pour étayer les allégements demandés. D’autres mécanismes de conformité et d’administration seront 
instaurés. L’allégement proposé des droits d’accise s’appliquera à la bière 
admissible emballée à compter du 1er juillet 2006. 


